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AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

CONCERNANT L’EXPLOITATION DU RESTAURANT DU CLUB HOUSE DE TENNIS 
 

 

Entre la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, 5 rue de la République, 06530 SAINT-CEZAIRE-SUR- 

SIAGNE, représentée par son maire en exercice, Christian ZEDET, 

D’une part, 

 
Et BELETTE Family, 2627, route de St-Vallier, 06530 SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE, représentée par son 

exploitante, Madame Barbara DEFOIN, 

 

D’autre part, 
 

VU la convention en date du 5 juillet 2023, 

VU la délibération du Conseil municipal n°2023-53 en date du 20 juin 2023, 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

 
Le présent avenant a pour objet la modification des périodes de facturation. 

 
ARTICLE 1 : 

Le montant des charges et de la redevance forfaitaire reste inchangé. 

 
L’exploitant paiera les sommes dues, dès réception des titres de recette : 

- mensuels pour la redevance forfaitaire et les charges, 

- annuel pour la redevance variable. 
 
 
 

Saint-Cézaire-sur-Siagne, le 
 

 
Christian ZEDET 

Maire de Saint-Cézaire-sur-Siagne 

Barbara DEFOIN 

Gérante de BELETTE Family 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N°2023-AOT-02 
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Convention-cadre 2025 Affiliés – Demande d’Adhésion  

Dressé en deux exemplaires originaux.  
 

Demande d’adhésion - Affiliés 
 

Demande d’adhésion aux missions proposées par le CDG06 
aux collectivités et établissements publics affiliés 
A transmettre par courrier à la Direction Générale du CDG06 

Contact : direction@cdg06.fr 

BENEFICIAIRE 

Nom de la collectivité: Mairie de Saint-Cézaire-Sur-Siagne……………………….  

Adresse : 5 Rue de la République 06530 Saint-Cézaire-Sur-Siagne ........................................................................................................................................................  

 
CONVENTION-CADRE 

N° de la convention-cadre passée avec le CDG06 : N°2025-267 

Le présent bulletin constitue :  ☒ une adhésion initiale aux missions facultatives à souscrire  

Service du bénéficiaire assurant le suivi de la convention : Ressources Humaines ........................................................................................  
Personne à contacter : Rossello Isabelle ...................................................................................................................................................................................................................................................................................  
 
Téléphone :04 93 40 57 62                Courriel : rh@saintcezairesursiagne.fr 
 

MISSIONS FACULTATIVES A SOUSCRIRE 

☒ Remplacement d’agents 

☒ Conseil en recrutement 

☒ Conseil en organisation RH (dont coaching 

d’équipe et coaching individuel) 

☒ Archivage et numérisation 

☒ Conseils juridiques  

☒ Bilan de compétences 

☒ Assistance à la paye  

☒ Médiations 

 

☒ Offre pluridisciplinaire : contrôle médical et suivi 

« santé et bien-être au travail » 

☒ Offre complémentaire en santé et sécurité au 

travail : 

☒ Hygiène et sécurité 

☒ Accompagnement psychologique 

☒ Dispositif de signalement des actes de violence, 

de discrimination, de harcèlement et d’agissements 
sexistes 

 

DEMANDE ET ACCEPTATION 

En application de la convention-cadre référencée,  
le bénéficiaire demande à adhérer aux missions  
ci-dessus mentionnées. 

 

Fait à Saint-Cézaire-Sur-Siagne 

 
le ………………………………………………………….……………………………….……….…………………………………………………. 

Pour le bénéficiaire 
 
 

 
 
 
 
 

En application de la convention-cadre référencée, le 
CDG06 accepte d’assurer pour le bénéficiaire  
les missions ci-dessus mentionnées. 

 

 
le ………………………………………………………….…………………………….………………………………….……….. 

Pour le CDG06 
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Direction Générale des Finances Publiques
Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes Maritimes
Pôle d’Évaluation Domaniale
15bis rue Delille
06073 NICE cedex 1
Courriel. : ddfi      p06      .pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr  

Le 30 août 2024

Le Directeur Départemental des Finances
Publiques des Alpes Maritimes

à
Monsieur le Maire 

de Saint-Cézaire-sur-Siagne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Linda BOTELHO
Courriel : linda.botelho@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 06 26 53 27 05

Réf DS: 19538570
Réf OSE : 2024-06118-62035

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrains nus

Adresse du bien : Hameau « les Veyans », 06530 SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE

Valeur : 30 000 €,  hors  taxes  et  hors  frais assortie  d’une  marge
d’appréciation de 10 %
Le  consultant  peut  ainsi  céder  l’immeuble  sans  justification
particulière jusqu’à 27 000 €.

Il est rappelé aux consultants que cet avis de valeur ne leur interdit pas de réaliser une cession à
un prix plus élevé.
Par ailleurs, les collectivités territoriales et leurs établissements peuvent, à condition de pouvoir
le justifier, s’écarter de la valeur de ce présent avis pour vendre à un prix inférieur.
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par Mathilde VACHEY

2 - DATES

de consultation : 22 août 2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 22 août 2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local…)

3.3. Projet et prix envisagé 
La commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne a incorporé un ensemble de biens vacants et sans maître
dans le domaine communal en 2021. Des ayants-droits se sont manifestés et sont héritiers à hauteur
de 50 % des biens du compte. Une répartition des parcelles a été convenue afin d’éviter le statu de
l’indivision sur l’ensemble des biens. Cette répartition tient compte des besoins de la commune et
de l’intérêt que représentent les parcelles pour chacun. Les superficies des biens conservés par la
commune  sont  inférieures  de  plus  de  la  moitié  mais  ces  parcelles  sont  valorisables  pour  la
commune en termes d’aménagement public. La répartition en terme de valeur a été recherchée
afin de prévoir une rétrocession sans soulte.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale
Saint-Cézaire-sur-Siagne est une commune de 3 927  habitants (2020), membre de la communauté
d’agglomération du Pays de Grasse. Situé sur le rebord d’un plateau, dominant les gorges de la
Siagne,  Saint-Cézaire-sur-Siagne  est  l'un  des  villages-belvédères  typiques  de  la  région,  célèbre
notamment pour ses grottes qui se trouvent à 2 km du village.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 
Les parcelles se situent au sud-est de Saint-Cézaire-sur-Siagne.

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieu-dit Superficie Nature réelle

SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE

D 1351 « Clot Boyer » 12 460 m²

bois

D 1400 « Roque Rousse » 240 m²

D 1404

« Le Bastidon »

2 916 m²

D 1406 5 005 m²

D 1408 444 m²

D 1409 2 717 m² verger

D 1412 2 039 m² vigne

D 1439

« Les Veillans »

1 441 m² terre

D 1440 1 501 m²
bois

D 1441 850 m²

TOTAL 29 613 m²

4.4. Descriptif
Selon les informations fournies par le consultant, les parcelles D 1351, 1400, 1404, 1406, 1048, 1409
et 1412 sont situées dans l’environnement très proche de la maison d’habitation des acquéreurs et
les parcelles D 1439 à 1441 sont situées en bord de Siagne.
Le consultant a indiqué que les parcelles étaient en nature de bois, verger, vigne et terre.

4.5. Surfaces du bâti
sans objet

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
commune de SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE
Parcelles  incorporées  dans  le  patrimoine communal  à  titre  gratuit  comme bien vacant  et  sans
maître par acte du 8 mars 2021 avec un ensemble d’autres parcelles pour une surface cadastrale
totale de 42 625 m². L’ensemble a été estimé à un montant de 130 000 € soit un prix moyen de
3,05 €/m².

5.2. Conditions d’occupation
libres d’occupation

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles
Les parcelles sont couvertes par le PLU de la commune de SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE dont la
dernière  procédure  a  été  approuvée  le  26  février  2020.  Elles  sont  classées  en  zone  N :  zone
naturelle et forestière et en zone rouge du Plan de Prévention des Risques d’Incendie de Forêt
(PPRIF).
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6.2.Date de référence et règles applicables
sans objet

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à procéder à une
étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble
à évaluer sur le marché immobilier local.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFiP et critères de recherche – Termes de comparaison
Ventes de terrains situés en zone naturelle et en zone rouge du PPRIF situés dans un environnement
proche du bien à évaluer réalisées depuis le 1er juillet 2023 :

Biens non bâtis – valeur vénale

N
date

mutation
commune

adresse
cadastre

surface
terrain en m²

urbanisme Prix  en €
Prix en
€/m²

Observations

1 28/05/24
« Roque Rousse »

SAINT-CEZAIRE-SUR-
SIAGNE

D 1392, 1387, 1397,
1399 7606

N
EBC

PPRiF rouge
5500 0,72

Parcelles boisées vendues
au propriétaire contigu

2 12/04/24
« Plan du Content »

SAINT-CEZAIRE-SUR-
SIAGNE

D 1171 6700
N

EBC
PPRiF rouge

3000 0,45
Parcelles boisées vendues

en famille

3 20/02/24
« Clot Boyer »

SAINT-CEZAIRE-SUR-
SIAGNE

D 1369, 1347 3660
N

EBC
PPRiF rouge

3000 0,82
Parcelles en nature de

verger et de taillis

4 25/10/23

« les Tirasses », « la Feste
Sud », « Colle Basse »,

« La Brugaye », « Barre de
Carria », « La Valmoura »,
« Les Tuves », « La Petite

Combe »    
SAINT-CEZAIRE-SUR-

SIAGNE

C 17, C 79, C 439, 
D 261, D 586, 
D 684, D 685, 
D 1074, A 839

18 540
N

EBC
PPRiF rouge

18 000 0,97
Diverses parcelles de terre
en nature de taillis, landes

et vergers

5 28/07/23
« Les Gourgs »

SAINT-CEZAIRE-SUR-
SIAGNE

D 1193 11 252
N

EBC
PPRiF rouge

4500 0,40 Parcelle en nature de taillis

moyenne 0,67

8.1.2.Autres sources externes à la DGFiP : néant

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue
Les termes de comparaison trouvés se sont vendus entre 0,40 et 0,97 €/m² pour un prix moyen de
0,67 €/m². Ils sont situés à proximité des biens à évaluer.
Le  terme 4 concerne un ensemble  de parcelles  non contiguës  et  de  différentes  natures  d’une
contenance totale de plus de 18 000 m².
La majorité des parcelles est située dans un environnement proche de l’habitation des acquéreurs.
On retiendra donc le prix de vente du terme 4 correspondant à la valeur haute des termes trouvés
soit 0,97 €/m² arrondi à 1 €/m² d’où une valeur vénale estimée à la somme de :
29 613 m² x 1 €/m² = 29 613 € arrondie à 30 000 €.
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9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d’une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. 
Le  prix  est  un  montant  sur  lequel  s’accordent  deux  parties  ou  qui  résulte  d’une  mise  en
concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.
La valeur vénale du bien est arbitrée à 30 000 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 27 000 € (arrondie).
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). 
De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.
Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  céder  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix moins élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques 
et par délégation,

Linda BOTELHO
Inspectrice des Finances Publiques

6

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
Commune de SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE, collectivité territoriale, 
5 rue de la République, à Saint-Cézaire-sur-Siagne 
SIREN : 210 601 183. 
Représentée par M. le Maire, Christian ZEDET 
Ci-après désignée « le MO » 
 
Et,  
 
L’Association de Gestion Immobilière à Vocation Sociale des Alpes-Maritimes (A.G.I.S 06) 
9, avenue Henri Matisse 
06 200 NICE 
Siren : 414 500 959 00039 
Ci-après désignée « le MOD » 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE  
 
La Mairie de Saint-Cezaire-Sur-Siagne a confié à A.G.I.S 06, la maîtrise d’ouvrage déléguée des travaux des 
parties communes de l’immeuble sis 2 Place de la Liberté, par convention signée entre les parties le 8 septembre 
2023. Il s’agit d’un mandat de représentation du maître d’ouvrage (Mairie de Saint-Cézaire-sur-Siagne) par le 
maître d’ouvrage délégué (AGIS06), qui lui confie le soin de réaliser une partie de cette opération en son nom 
et pour son compte. La convention signée le 8/09/2023 précise les obligations particulières des deux organismes 
en ce qui concerne :  
- la gestion comptable et financière,  
- l’assistance administrative,  

- et les missions techniques (montage et conduite de l’opération).  
 
Le présent avenant vient modifier l’article 3 « programme et coût de l’opération » et ainsi acte l’accord des 
parties sur ces éléments qui impactent également l’article 5 relatif aux dispositions financières. Les autres 
articles demeurent inchangés. 
 
ARTICLE 3 : PROGRAMME ET COUT DE L’OPERATION 
 
Les travaux concernaient initialement la seule toiture ; le coût estimatif de ces travaux et frais d’honoraires 
afférentes s’élevaient à 5 979.33 TTC. Il s’agissait d’un prévisionnel en l’état de la connaissance de l’état du bien 
en date de la signature de la convention initiale. 
 
La convention permettant à la mairie de partager et déléguer le suivi des travaux relevant des parties communes, 
il a été décidé, suite à la découverte de désordre sur les planchers du bâtiment, d’intégrer ces travaux 
supplémentaires à la présente convention. Ce plancher étant un élément structurel du bâtiment propriété 
communale, il relève bien des parties communes. Ainsi, la maîtrise d’œuvre a soumis deux options aux parties 
et la mairie a choisi le scenario de reprise totale de la structure des planchers (option 2) en validant le budget 
ci-dessous. AGIS 06 accepte la décision du propriétaire majoritaire et les engagements financiers qui en découle. 
 

 

AVENANT A LA CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE  

ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE et AGIS 06 
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Ainsi, sur la base de l’option 2 choisie, le budget chiffré pour l’ensemble des travaux et honoraires induits est 
arrêté à 21 520,53 € TTC.  
 

 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES  
 

5-1. Répartition des charges et modalités d’exécution financière  
 
La répartition demeure inchangée, à savoir : 
- 45% attribué au lot 14 incombant à AGIS 06 le temps du bail, 
- 55% attribué aux autres lots et à charge de la commune. 
 
Le montant des dépenses retenues (option 2) est donc réparti comme suit :  
 

Prévisionnel de dépenses 
Coût global travaux 

parties communes € TTC 
Part commune Part AGIS 06 

Budget travaux 15 364,83 € 8 450,66 € 6 914,17 € 

Maîtrise d’oeuvre 2 280 € 1 254,00 € 1 026,00 € 

CSPS 1 273 € 700,36 € 573,02 € 

Assurance dommage ouvrage 2 122 € 1 167,27 € 955,04 € 

Maîtrise d’ouvrage interne 480 € 264,00 € 216,00 € 

TOTAL DES DEPENSES LIEES 
AUX PARTIES COMMUNES 

21 520,53 € 11 836,29 € 9 684,24 € 

 
Le montant de l’opération est donc porté par le présent avenant à la somme de 21 520.53 € TTC, dont 11 836.29 
€ TTC sont pris en charge par la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne et 9 684.24 € TTC par AGIS 06. 
 
Les modalités d’exécution financière demeurent inchangées aux conditions définies à l’article 5-1 de la 
convention signée le 8/09/2023. 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, un pour chacun des signataires.  
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège respectif.  
 
Fait à Saint-Cézaire-sur-Siagne, le  
 
Maire de Saint-Cézaire-sur-Siagne       AGIS 06 
Christian ZEDET         Stéphane PENNEC 
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PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION D’UN RESEAU D’EAU BRUTE DE LA COMMUNE 

DE SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE 

 A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE ET A LA REGIE DES EAUX 

DU CANAL DE BELLETRUD 
 

 

 

ETABLI ENTRE : 
 

 

La « Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne », identifiée sous le numéro SIREN N°xxx,  dont 

le siège est  sis xxxx -  06131 Saint-Cézaire-sur-Siagne Cedex, représentée par Christian ZEDET 

, Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de la délibération n° XXXX 

du Conseil Municipal du xx xxx xx 
 

Dénommée ci-après « La Commune »  
 

     D’UNE PART,  
 

ET 
 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 200 

039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le 

compte de ladite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu d’une 

délibération n° XXXXXX du conseil communautaire prise en date du  xx xx xx . 

 

        Dénommée ci-après « LA CAPG » 
 

               D’AUTRE PART, 
ET 
 

La Régie des Eaux du Canal de Belletrud, identifiée sous le numéro SIRET xx xx, dont le 

siège est situé au xxx 06131 Peymeinade cedex et représentée par sa Directrice en exercice, 

Madame Margaux DI DONNA, agissant au nom et pour le compte de ladite régie, habilité à signer 

les présentes en vertu d’une délibération n° XXXXXX du conseil syndicale prise en date du xx xx 

xx 

 

        Dénommée ci-après « LA RECB » 
 

               D’AUTRE PART, 
 

 

************************ 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1321-1, L 5211-5-

1, L.5211-17, et L 5216-5 ; 
 

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale, 

 

Vu la loi n°04-809 du 13 août relative aux libertés et responsabilités locales ; 

 

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
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Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République  
 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2019 modifiant les statuts de la Communauté 

d’agglomération du pays de Grasse ;   
 
 

 

Considérant que dans le cadre de ses statuts, la CAPG est compétente pour exploiter les 

services d’eaux potables que ce soit en régie ou en délégation ;  

 

Considérant que la RECB, régie dotée de la personnalité morale et financière, exploite les 

services eaux et assainissement sur le périmètre des 18 communes de la CAPG, notamment sur 

le territoire de la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne 

 

Considérant que la RECB est rattachée à la communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

depuis le 1er janvier 2021, et qu’à ce titre elle exploite le service eau potable sur la commune de 

Saint-Cézaire-sur-Siagne;  

 

Considérant que le code général des collectivités territoriales prévoit de plein droit la mise à 

disposition à titre gratuit, sans transfert de propriété, des biens meubles et immeubles 

nécessaires à l’exercice d’une compétence transférée ; 
 

Considérant que ledit bien désigné « réseau d’eau brute » de la Commune est dédié à 

l’exploitation par la RECB du réseau d’eau potable ;  
 

Considérant qu’il convient de constater contradictoirement par procès-verbal, la mise à 

disposition de ce réseau en précisant sa consistance, sa situation juridique, son état général 

ainsi que sa valeur ; 

 

Considérant que ces biens sont simultanément mis à disposition de la CAPG puis à la RECB 

partie prenante au présent PV de mis à disposition ;  
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AU VU DE CES DISPOSITIONS EST ETABLI LE PROCES-VERBAL DE CONSTAT DE 

TRANSFERT DES BIENS SUIVANTS : 
--------------------------------------- 

 

 

ARTICLE 1 – Est constatée par le présent procès-verbal la mise à disposition de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse, puis à la RECB à titre gratuit, à compter de la date de 

signature du présent procès-verbal, du réseau d’eau brute, situé à Saint-Cézaire-sur-Siagne, 

cadastré SCE70, dont l’état descriptif et détail sont joints en annexe.  
 

Le réseau est mis à disposition en l’état ou il se trouve à la date de signature du procès-verbal 

à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse puis à la RECB. 
 

ARTICLE 2 – Une liste précisant la consistance, l’état et la situation juridique des biens, les 

parcelles cadastrées concernées, leur valeur nette comptable, l’évaluation de leur remise en état 

ainsi que d’autres mentions apportées contradictoirement est jointe en annexe du présent 

procès-verbal.  
 

 

ARTICLE 4 – Le Maire conserve son pouvoir de police, notamment celui relevant de l’article 

L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

ARTICLE 5 – La présente mise à disposition sera constatée dans les comptes des trois collectivités 

par des opérations d’ordre non budgétaire sur la base de la valeur comptable constatée au 31 

décembre 2023 dans l’état de l’actif de la Commune estimé à  0.00 EUROS TTC.  

ARTICLE 6 – La présente mise à disposition des biens s’opère sans limitation de durée et ce 

durant toute la durée de l’exercice de la compétence par la Communauté d’agglomération du 

Pays de Grasse et la RECB.  
 

 

Fait à Grasse le XX/XX/XXXX 
 

 

Pour la Commune de 

SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 

Le Maire, 

 

 

 

Christian ZEDET 

 

 

Pour la Régie des eaux du Canal de 

Belletrud 

La Directrice 

 

 

Margaux DI DONNA 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 

Le Président, 

 

 

 

Jérôme VIAUD 
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ETAT DESCRIPTIF ET COMPTABLE DES BIENS MIS A DISPOSITIONS 

 

 

1- DESCRIPTIF GENERAL DU BIEN DE LA COMMUNE DE SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE  
 

DESIGNATION DU  RESEAU TRANSFERE:  

 

Conférez ci- après joint au présent procès-verbal l’annexe  « réseau transféré-inventaire"  

 

APPRECIATION SUR L’ETAT GENERAL DU RESEAU :  
 

Très mauvais état et vétuste  

 

SERVITUDES :  

 

Aucune servitude recensée et à notre connaissance à la date de signature du présent procès-

verbal.  

 

 

AUTRES DISPOSITIONS 

 

 

2- DESCRIPTIF A L’ACTIF DE LA COMMUNE DE SAINT CEZAIRE - SUR – SIAGNE  
 

Date d’acquisition par la Commune : inconnu 

Inscription à l’actif de la commune : néant 

VALEUR TOTALE NETTE comptable 0.00 TTC 
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Annexe -  RESEAU TRANSFERE - INVENTAIRE 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

LINEAIRE TOTAL (m) MATERIAU DIAMETRE

NOMBRE 

TOTAL DIAMETRE

NOMBRE 

TOTAL IDENTITE

NOMBRE 

TOTAL

REGARD NICHE
60

1 SCE70 1
23 23 /

50

NOMBRE 

TOTAL

SITUATION

1730 Polyéthylène (100%)

60 (70%)

2

50 (30%)

INVENTAIRE EQUIPEMENTS RESEAU EAU BRUTE SAINT CEZAIRE A TRANSFERER A RECB

CONDUITE BRANCHEMENT VANNE PEI (propriété commune) STABILISATEUR
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